
Validation
des Acquis
de l’Expérience

La branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale,
met en place un dispositif de soutien de branche à la validation
des acquis de l’expérience pour les employeurs adhérents à
UNIFAF pour 8 diplômes :

• Diplôme d’État de Moniteur Éducateur
• Diplôme d’État de Technicien d’Intervention Sociale

et Familiale
• Diplôme d’État d’Éducateur de Jeunes Enfants
• Diplôme d’État d’Éducateur Technique

Spécialisé

• Diplôme d’État d’Éducateur Spécialisé
• Diplôme d’État d’Assistant

de Service Social
• Certificat d’Aptitude aux Fonctions

d’Encadrement
et de Responsable d’Unité
d’Intervention Sociale

• Diplôme d’État
de Médiateur
Familial



Sortie du dispositif
• Réorientation :

- VAE Droit commun (24 h)
- Formation
- Autre certification

Les étapes du Dispositif de Soutien de Branche
Les candidats qui souhaitent être accompagnés
dans le DSB doivent avoir obtenu leur recevabilité
demandé auprès :

• du Rectorat pour le DEES, DEETS, DEME

• du CNASEA/ASP pour le DEASS, DETISF, CAFERUIS, DEEJE, DEMF

Suivi post jury (3 h)
Modalité : entretien individuel
• Préconisations :

- Formations complémentaires
- VAE Droit commun
- Réorientation

Le candidat a 5 ans pour valider le diplôme

Accompagnement
3

2 possibilités

Etape

Réunions
d’information conseil

Etape

Durée : 2 hModalité :
• Réunions collectives
• Informations individuelles

1

Bilan
de positionnement

2
Modalité :
• Diagnostic :

- Réunions collectives
- Entretiens individuels

• Préconisation du parcours :
- Entretiens individuels

Durée : 6 h

Etape

Parcours court de validation (100 h)
• Appui à la démarche (30 h max.)

− Suivi et accompagnement
− Appui méthodologique à l’élaboration du livret 2
− Préparation à l’entretien VAE avec le jury

• Mises en situation professionnelle
(70 h max.)

Validation totale Validation partielle Non validation

Rectorat ou CNFPT

VAEJury

Parcours long de professionnalisation
et de validation (170 h)
• Appui à la démarche (30 h max.)

− Suivi et accompagnement
− Appui méthodologique à l’élaboration du livret 2
− Préparation à l’entretien VAE avec le jury

• Mises en situation professionnelle (70 h max.)

• Séquences formatives (70 h max.)



CEF Bergerac
place du Marché Couvert
BP n° 414
24100 Bergerac
tél. : 05 53 22 23 22

fax : 05 53 23 93 05

www.johnbost.org/cef
cef@johnbost.fr
Michel Dulong :
michel.dulong@johnbost.fr

Centre porteur du pôle ressources régional de la VAE
en travail social
Dispositif du Soutien de Branche
9, Avenue François Rabelais BP n°39
33401 Talence
tél : 05 56 84 20 20
fax : 05 56 84 20 22

informations : www.irtsaquitaine.fr
l.zorrilla@irtsaquitaine.fr
responsable : Laure Andrzejewski

Le Ce.F
Centre de formation
au travail sanitaire

et social

I.T.S. Pau
8 cours Léon Bérard
647075 Pau cédex
tél. : 05 59 84 93 93

fax : 05 59 84 93 94

www.its-pau.fr
Véronique Florian :
veronique.florian@its-pau.fr

Etcharry Formation Développement
Château Elgard
64120 Etcharry
tél : 05 59 65 72 82

fax : 05 59 65 83 96

www.afmr-etcharry.com
accueil@afmr-etcharry.com
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Organismes de formation associés :


